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ARTICLE PREMIER

Compléter l’avant-dernière phrase de l’alinéa 11 par les mots :

« et excluant l’administration d’une substance létale »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le décalage temporel des directives anticipées par rapport à l’émission d’une demande d’aide à 
mourir dont le patient souhaiterait l’administration à brève, voire très brève échéance les rend 
caduques.

Tel est le sens du présent amendement.


